
DÈS LE 28 OCTOBRE,

pour la CFE-CGC Métiers de l’Emploivotez, cliquez 

ÉLECTION CSE - PÔLE EMPLOI  

Guadeloupe 2019



QUALITÉ DE VIE  
AU TRAVAIL

 Mise en œuvre  
du TÉLÉTRAVAIL  

et du travail  
de proximité.

Notre bilan
2016-2019

Le programme
DE LA CFE-CGC MÉTIERS DE L’EMPLOI
POUR LES ANNÉES À VENIR

01 DÉROULEMENT DE CARRIÈRE / FORMATION 
  ÉLABORER UNE OFFRE DE FORMATION pour assurer le maintien  
des compétences et l’évolution professionnelle.

  CAPITALISER ET VALORISER LES COMPÉTENCES  
tout au long de la vie professionnelle.

04 QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL 
  Appliquer la QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL (QVT) aux managers.

  Bannir les réunions TÔT LE MATIN OU TARD LE SOIR.

  Créer des services permettant aux salariés  
de CONCILIER TRAVAIL ET VIE PRIVÉE.

   Intégrer les PROCHES AIDANTS ET LA PARENTALITÉ  
dans le fonctionnement de Pôle Emploi.

  Aménager le temps de travail et la fin de carrière des SENIORS.

  S’engager à maintenir le niveau d’accompagnement  
des PERSONNES HANDICAPÉES.

03 ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE 
  Faire respecter le principe « à travail égal, salaire égal » en mettant  
en place une COMMISSION PARITAIRE DE CONTRÔLE.

  Accélérer la MIXITÉ DES MÉTIERS et la suppression  
des plafonds de verre.

05 TÉLÉTRAVAIL 

  Passer de 2 jours maximum télé-travaillés à 3 JOURS.

  Créer la MODALITÉ : une semaine télé-travaillée par mois.

06 PRÉVENTION DES RISQUES  
PSYCHO-SOCIAUX / BURN-OUT 
  Ouverture de négociation pour PRÉVENIR ET AGIR sur l’épuisement  
professionnel, avec un volet spécifique encadrement.

02 REDONNER DU POUVOIR D'ACHAT 
 Bonifier le COMPTE ÉPARGNE TEMPS (CET).

 Augmenter la DOTATION CESU.

  Encourager financièrement les DÉPLACEMENTS PROPRES  
« domicile-travail ».

STATUT PUBLIC,  
CONCERTATION POUR…
 Un nouveau système de classification  
pour FACILITER LES MOBILITÉS.
 De nouvelles modalités de promotion  

et une REVALORISATION  
DES GRILLES INDICIAIRES.

SANTÉ /  
PRÉVOYANCE

 Maintien du niveau  
élevé des prestations  

et AMÉLIORATION  
DES REMBOURSEMENTS  

DENTAIRE ET OPTIQUE  
sans augmentation  

de cotisation.

CLASSIFICATION  
PRIVÉE

 Création de la catégorie  
socio-professionnelle  
« TECHNICIEN ».

 Campagne de promo 2018 :  
+ 25 % D’ATTRIBUTION  

DE COEFFICIENT.

SANTÉ /  
PRÉVOYANCE

 Maintien du niveau élevé  
des prestations et AMÉLIORATION  

DES REMBOURSEMENTS  
DENTAIRE ET OPTIQUE  

sans augmentation de cotisation.

La période de vote s’étendra du 28 octobre 2019 au 8 novembre 2019 pour 
la mise en place de vos représentants au comité social et économique 
à Pôle Emploi Guadeloupe Îles du Nord.

Cette nouvelle instance de représentation des salariés dans l’entreprise 
se substitue aux C.E. aux DP et au CHSCT. L’occasion vous est donnée 
de choisir ceux et celles qui auront la charge de vous représenter 
et de conduire l’avenir de pôle emploi en votre nom.

Afin que la CFE CGC Métiers de l’Emploi continue de défendre les 
intérêts professionnels, moraux, économiques et sociaux sans 
distinction, nous sollicitons vos suffrages afin de poursuivre notre 

mission et votre représentation jusqu’au niveau national.

LE 28 OCTOBRE 2019, 
OSEZ L’ACTION 
RESPONSABLE, 

VOTEZ ET FAITES 
CLIQUEZ CFE-CGC 

MÉTIERS DE L’EMPLOI.

Choississez,
Votez !

POURQUOI CHOISIR ET VOTER POUR 
LES CANDIDATS DE LA CFE-CGC MÉTIERS 
DE L’EMPLOI ?
  Parce que la CFE-CGC Métiers de l’Emploi défend les agents de Pôle Emploi sans 
esprit partisan quel que soit leur statut (sous CCN ou Public).
  Parce que la CFE-CGC Métiers de l’Emploi privilégie le dialogue et la négociation pour faire aboutir 
vos revendications et défendre vos intérêts individuels et collectifs.
  Parce que la CFE-CGC Métiers de l’Emploi ne pratique pas l’opposition systématique, mais un syndicalisme 
constructif dans l’intérêt des agents, du service public et du respect de chacun.
  Parce que la CFE-CGC Métiers de l’Emploi est indépendante à l’égard de tout parti politique et refuse tout 
alignement sur des positions idéologiques et dogmatiques.

MAIS SURTOUT CAR NOUS DÉFENDRONS 
ET NOUS NOUS INVESTIRONS CHAQUE JOUR :

  Pour le retour à une organisation de travail respectueuse des agents et 
tenant compte de leur bien-être. 

  Pour que les risques psychosociaux ne soient pas une fin en soi.
  Pour le respect d’un management intégrant la véritable 
charge de travail de chacun.
  Pour que ceux qui ont une responsabilité soient traités avec 
bienveillance.

  Pour un fonctionnement équitable et démocratique du C.S.E. ! 
  Pour un C.S.E. pour tous sans distinction catégorielle. 

  Pour que s’instaure un rapport direction et force de travail apaisée.
  Pour que chacun soit à sa place en fonction de ses compétences. 
  Pour que les conflits sociaux ne soient pas la norme dans le fonctionnement 
de notre outil de travail. 
  Pour rétablir la notion de proposition et d'idées.
  Pour la mise en place d’une véritable stratégie à Pôle Emploi Guadeloupe.
  Pour le respect des droits de tous. 
  Pour la mise en place de l’enrichissement de notre métier sans perte 
de temps à chaque évolution et progrès.

Votez, Cliquez CFE-CGC Métiers de l’Emploi
LA VRAIE DIFFÉRENCE !

pour la CFE-CGC Métiers de l’Emploivotez, cliquez 



Retrouvez nos informations sur  
www.cfecgc-metiersdelemploi.fr

©
 iS

to
ck

 e
t d

ro
it

s 
ré

se
rv

és
. N

e 
pa

s 
je

te
r s

ur
 la

 v
oi

e 
pu

bl
iq

ue
.

DÈS LE 28 OCTOBRE,

pour la CFE-CGC Métiers de l’Emploi
votez, cliquez 

Vos candidats
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(CADRES)ÉL

EC
TI

O
N

 C
SE

 - 
P

Ô
LE

 E
M

PL
O

I  
G

ua
d

el
ou

pe
 20

19

CANDIDATS COLLÈGE 2  
(TECHNICIENS / AGENTS DE MAÎTRISE)

 Suppléants

Christian JOSEPH
 
Ginette ZUBAR
 
Clarisse EDWIGE

 Suppléant

Jean-Jacques HOUBLON

Hélène SYNESIUS

 Titulaire

Alain BENJAMIN

Jacqueline BELFORT

 Titulaires

Clarisse EDWIGE

Christian JOSEPH

Ginette ZUBAR

Votez !




